
Au moment de la fraude présumée,
Schmouth agissait à titre de conseiller fi-
nancier pour la congrégation des sœurs
du Bon-Pasteur. C’est lui qui aurait servi
de lien entre les auteurs présumés de la
fraude Jean-Pierre Cantin et Jean-Alain
Bisaillon.

Pour ses services rendus aux deux au-
tres, Denis Schmouth aurait touché des
récompenses de 100 000 $ versés à son pro-
fit dans un compte bancaire à Genève, en
Suisse. L’argent y a «dormi» deux ans jus-
qu’au moment où Jean-Pierre Cantin se-
rait allé le chercher à l’aide de renseigne-
ments fournis par Schmouth.

La promesse d’un seconde récompen-

se, d’un montant de 500 000 $
celle-là, aurait aussi été faite à
Schmouth par ses complices,
mais l’argent n’aurait jamais
été versé au compte.

Entraide internationale
Afin de découvrir et de vé-

rifier l’état de ses comptes, le
procureur de la Couronne au
dossier, Me Paul Roy, a dû for-
muler une demande d’entraide
internationale aux autorités
judiciaires du canton de Genè-
ve.

Entre septembre 1992 et no-
vembre 1997, Schmouth au-
rait, dans un premier temps,
obtenu des sœurs un montant

de quatre millions au profit de
ses présumés complices. Un
second montant, de 20 millions
celui-là, soutiré aux sœurs un
peu plus tard

Au total et en comptabili-
sant les fraudes reprochées au
trois accusés dans cette affai-
re, ce sont environ 80 millions
qui seraient sortis des gous-
sets des sœurs pour être «in-
vestis» dans le Marché central.

Comme une bonne part de
l’argent a tout de même été dé-
pensé pour le Marché central,
on estime que le montant total
de la fraude s’élève à environ
20 millions 

De plus, un quatrième chef
d’accusation a été déposé cont-
re Schmouth, hier, devant le
juge René De La Sablonière.

Le dossier a été renvoyé au
assises du 4 juin.
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Quels beaux résultats!
Votre enfant peut se préparer ef-
ficacement pour ses examens
de juin!
• examens (3e du prim. au 5e

sec.) en mathématiques,
sciences physiques, chimie,
biologie, français, histoire et
géographie.

• Université Laval, le 26 et le
27 mai 2001

• correction assurée par
des enseignantes ou
enseignants

• indication des points forts et
des notions à améliorer

S.O.S. études 524-2452
108574

Québec-Portneuf 529-0015
De 8 h à minuit

Rive-Sud (24 heures): 835-1631

PROBLÈME
D’ALCOOL

Tu veux arrêter de boire
et tu ne le peux pas

Appelle-nous

Beauce (24 h) 386-7267

Alcooliques
anonymes

95811

PERTE DE POIDS
Pour vraiment perdre du poids

KILO STOP 21
CELLU STOP

de Bioform
VITAVIE AU NATUREL

667-0070 (Beauport)
658-0070 (Sainte-Foy)
www.bioformcanada.com
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Hugo Doyon, 22 ans, et Mar-
tin Bittner-Lamy, 21 ans, qui
étaient respectivement étu-
diants à l’université Laval et au
Collège St. Lawrence au mo-
ment des événements, devaient
se présenter en cour, le 11 juin,
mais l’audition de leur cause a
été devancée à hier, devant le
juge René De La Sablonnière.

Tour à tour, les deux jeunes
hommes ont enregistré un plai-
doyer de culpabilité et les re-
présentations sur sentence ont
été fixées au 26 juin.

Selon les détails fournis par
la police de Sainte-Foy au mo-
ment des événements, les deux
nageurs prenaient place à bord
d’une Toyota, ont sévi la pre-
mière fois rue du Séminaire, à

l’université, en s’attaquant à
un étudiant qui trimbalait son
ordinateur portable dans un
sac à dos. L’un des deux accu-
sés était sorti de l’auto et a ar-
raché le sac à dos d’une main
en brandissant une hache de
l’autre.

Ils ont tenté une récidive un
peu plus loin en s’attaquant,
cette fois, à une femme qui était
parvenue à se défaire de l’em-
prise de l’athlète. Elle a alerté
le service de sécurité de l’uni-
versité qui a passé le relais à la
police de Sainte-Foy.

Les deux jeunes ont été ar-
rêtés boulevard Laurier. L’or-
dinateur portable et la hache
avaient été retrouvés dans la
voiture.

Les deux braqueurs à la 
hache plaident coupables

(ST) — Les deux nageurs du Rouge et Or accusés, en
février 2000, de vols qualifiés avec une hache ont plai-
dé coupables, hier, au palais de justice de Québec.

De plus, la cour ordonne à
Me Corriveau de produire les
documents exigés dans les 90
jours.

Les accusations ont été
portées contre le réputé avo-
cat après avoir fait défaut de
se conformer à une telle or-
donnance émise par la Cour
du Québec, le 13 juin 2000.

Ce jour-là, Lawrence Corri-
veau avait plaidé coupable à

d’autres accusations relatives
à la Loi sur l’impôt sur le re-
venu et avait été condamné,
encore par le juge Vallières, à
payer des amendes totalisant
5000$.

Si la production des décla-
rations de revenus exigées ré-
vèle que l’avocat doit des som-
mes au revenu fédéral, les pé-
nalités applicables en pareil
cas s’appliqueront.

Amende de 10 000 $ pour 
Lawrence Corriveau

(ST) — Le réputé avocat Lawrence Corriveau a été
condamné, hier, au palais de justice de Québec, à une
amende de 10 000$ après avoir omis de produire des
déclarations de revenus fédérales pour les années 1995
et 1996. L’avocat a plaidé coupable aux cinq chefs d’ac-
cusation portés contre lui en vertu de la Loi sur l’impôt
sur le revenu et a été immédiatement condamné par le
juge Rosaire Vallières à payer une amende de 2000$ par
chef d’accusation, totalisant 10 000$.

Ce jour-là, deux scrutins se
voisinaient à l’intérieur de l’-
hôtel de ville de Cap-Rouge; le
vote par anticipation pour l’é-
lection fédérale du 27 novem-
bre et la consultation sur les
fusions municipales forcées.

On se souviendra que les
libéraux avaient fait des fu-
sions forcées un enjeu électo-
ral, et comme des affiches
«Non aux fusions forcées» se
trouvaient à proximité de la
salle où se tenait le vote par
anticipation, Claude Léveillé
était intervenu pour inter-
rompre le vote par anticipa-
tion dans ces conditions, allé-

guant la confusion qui en dé-
coulait.

Le vote avait ainsi été
interrompu pendant au
moins une demi-heure et n’a-
vait repris qu’après que la po-
lice de Saint-Foy fut interve-
nue.

La candidate libérale Hélè-
ne Scherrer avait à ce mo-
ment annoncé son intention
de soumettre l’affaire à Élec-
tions Canada, ce qui fut fait.

Léveillé a enregistré un
plaidoyer de non-culpabilité,
hier, au palais de justice de
Québec, et son procès a été
fixé au 7 septembre.

Un organisateur d’élection
se retrouve en cour

(ST) — L’intervention de l’organisateur de la campa-
gne électorale de la bloquiste Hélène Alarie, Claude Lé-
veillé, au moment du vote par anticipation du 17 no-
vembre dernier, à l’hôtel de ville de Cap-Rouge, lui vaut
d’être cité à procès en vertu de la loi électorale fédéra-
le.

Dans un jugement rendu à la
veille de l’annonce par Pierre
Montreuil de sa mise en candi-
dature (au nom de Micheline)
comme conseillère municipale
dans la future ville de Québec,
le juge Gérard Lebel, de la Cour
supérieure, a rejeté la requête
en révision judiciaire déposée
par Montreuil pour faire invali-
der une décision défavorable du
directeur de l’État civil.

C’est la quatrième fois que
l’avocat tente un recours judi-
ciaire pour faire modifier son
nom. La Cour supérieure a été
saisie de la chose à deux repri-
ses, la Cour d’appel une fois, et
la Cour suprême a rejeté une
demande d’autorisation d’en

appeler. À cela, il faut ajouter la
requête devant le directeur de
l’État civil. Mais rien n’y fait,
Pierre doit rester Pierre.

Dans ce cas-ci, Montreuil
voulait que la Cour supérieure
invalide une décision de l’État
civil qui refusait le changement
de nom.

Rien de nouveau
Dans son jugement, le ma-

gistrat écrit que, «malgré ses ef-
forts, le requérant n’a pas réus-
si à apporter d’éléments nou-
veaux qui auraient permis de
se dissocier de l’appréciation
de la preuve faite par Madame
la juge Thibault, de la Cour
d’appel (jugement antérieur)».

Il est Pierre et
pas Micheline

L’avocat Pierre Montreuil a été débouté une fois de plus
dans sa tentative de faire changer son nom pour Micheli-
ne.

Le comptable Schmouth renonce
(ST) — Le comptable Denis Schmouth, accusé de fraude et de vol

aux dépens des sœurs du Bon-Pasteur dans l’affaire du Marché cen-
tral de Montréal, a renoncé, hier, au palais de justice de Québec, à
la tenue de son enquête préliminaire et a été illico cité à procès.
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